
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CRÈCHE MUNICIPALE - SÉANCE DU 15/09/2023 – LISTE DES 

DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 

 

 

- Délibération n°2023/11 Mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er 

janvier 2024 : approuvée. 

 

 


